
Les nouvelles directives dâ??intÃ©gration en Lettonie:
rÃ©Ã©ducation sans participation?

Description

Cet article propose dâ??examiner le nouveau programme d’intÃ©gration en Lettonie dans le 
contexte du dÃ©bat sur la nation et l’Ã?tat-nation en Europe orientale et de retracer les liens 
entre ce document et les particularitÃ©s des politiques de lâ??ethnicitÃ© en Lettonie.

La Lettonie, occupÃ©e par l’Union soviÃ©tique en 1940, puis
RÃ©publique socialiste soviÃ©tique durant cinquante ans, a retrouvÃ©
son indÃ©pendance en 1991 et rejoint l’Union europÃ©enne en 2004.
ConformÃ©ment Ã  la doctrine de la continuitÃ© de l’Ã?tat letton, la
nationalitÃ© lettone nâ??a pas Ã©tÃ© accordÃ©e aux anciens citoyens
soviÃ©tiques, installÃ©s en Lettonie entre 1940 et 1991, ni Ã  leurs
descendants, ceux-ci devant Ãªtre naturalisÃ©s afin de devenir
citoyens lettons. Ceux qui ne lâ??ont pas fait conservent un statut dit
de Â«non-citoyensÂ»: ils sont dÃ©tenteurs d’un passeport letton mais sans les droits politiques
rÃ©servÃ©s aux citoyens seulement. Compte tenu du nouveau programme d’intÃ©gration (2011), ces
personnes (reprÃ©sentant environ 14Â % de la population lettone) sont considÃ©rÃ©s comme des
Â«immigrÃ©sÂ» au sens de la politique de l’UE sur l’intÃ©gration des immigrÃ©s. Selon cette
politique, leur intÃ©gration implique leur participation politique Â«Â au processus dÃ©mocratique et Ã  
la formulation des politiques et mesures d’intÃ©gration, surtout au niveau localÂ Â»[1].

Les prÃ©misses idÃ©ologiquesÂ : l’Ã?tat-nation et les autres

Durant l’Ã©tÃ© 2010, plusieurs mois avant les Ã©lections lÃ©gislatives, les rencontres annuelles des
avocats (un regroupement informel d’avocats influents du pays) ont portÃ© sur un sujet inhabituelÂ :
l’identitÃ© nationale et l’Ã?tat-nation. Le discours dâ??ouverture a Ã©tÃ© tenu par Egils Levits, juge
reprÃ©sentant la Lettonie Ã  la Cour de justice de l’UE. AncrÃ©e dans la tradition du droit
constitutionnel allemand, qui accorde au terme Volk (peuple ou nation) un sens plutÃ´t liÃ© aux
questions de culture et ne sâ??appuie pas sur la thÃ©orie du contrat social, E.Â Levits a prÃ©sentÃ©
Ã  l’auditoire largement conquis une conception de la souverainetÃ© de lâ??Ã?tat letton basÃ©e sur
un nationalisme culturel. L’Ã?tat letton, dâ??aprÃ¨s E.Â Levits, a Ã©tÃ© fondÃ© par la nation lettone
(dÃ©finie en termes culturels et non politiques) dans le but d’exercer son droit Ã  l’autodÃ©termination
et de prÃ©server la culture lettone. Par cet acte de fondation, la nation lettone s’est transformÃ©e en
Â«nation-Ã?tatÂ» (valstsnÄ•cija)[2]. E.Â Levits rejette la primautÃ© de la nation politique (ou corps
entier des citoyens), affirmant que la RÃ©publique de Lettonie a Ã©tÃ© fondÃ©e en 1918 par la
nation-Ã?tat et non par tous ses habitants, et que la prioritÃ© explicite de l’Ã?tat devrait Ãªtre de
prÃ©server et de dÃ©velopper la nation-Ã?tat, tout en accordant libertÃ© et protection aux minoritÃ©s
nationales (ces minoritÃ©s traditionnelles sont dÃ©finies comme Ã©tant distinctes des populations
immigrÃ©es aprÃ¨s la guerre). Pour les immigrÃ©s, le chemin de l’inclusion, selon E.Â Levits, rÃ©side
soit dans l’assimilation et lâ??inclusion dans la nation-Ã?tat (avec la langue comme signe essentiel
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d’appartenance), soit dans le ralliement dâ??une minoritÃ© nationale et l’exercice de la diffÃ©rence
culturelle, dans la sphÃ¨re privÃ©e uniquement.

Un concept trÃ¨s similaire de relation hiÃ©rarchique entre les Lettons lettophones en tant que nation-
Ã?tat, dâ??une part, et les Lettons russophones comme immigrÃ©s ou comme minoritÃ©, dâ??autre
part, apparaÃ®t dans les nouvelles directives sur la politique dâ??identitÃ© nationale et
dâ??intÃ©gration dâ??une sociÃ©tÃ© citoyenne, Ã©laborÃ©es sous la direction de SarmiteÂ Ä?lerte,
membre de l’union politique VienotÄ«ba, qui soutenait la vision dâ??E.Â Levits dÃ¨s sa formulation
publique.

Selon le nouveau programme gouvernemental (20 octobre 2011), une vÃ©ritable intÃ©gration de la
population russophone de Lettonie, citoyens et non-citoyens rÃ©unis, n’est possible que si ces
personnes acceptent la primautÃ© de la prÃ©servation de la langue et de la culture lettones comme
objectif politique central de lâ??Ã?tat letton, si elles utilisent uniquement la langue lettone dans la
sphÃ¨re publique et corrigent leur mÃ©moire collective dÃ©fectueuse[3]. Bien que ce document
Ã©voque la participation politique comme un Ã©lÃ©ment important des politiques d’intÃ©gration,
aucun Ã©lÃ©ment nouveau nâ??est envisagÃ© pour amÃ©liorer la participation des non-citoyens au
processus dÃ©mocratique â??pas mÃªme au niveau local. Ã?largir l’utilisation de la langue lettone et
modifier la mÃ©moire collective des Lettons russophones, voilÃ  les deux principaux sujets traitÃ©s
dans le document. Ce sont les caractÃ©ristiques qui conduisent l’auteur de cet article Ã  voir le
nouveau programme gouvernemental avant tout comme un programme de rÃ©Ã©ducation plutÃ´t que
d’intÃ©gration.

Â«Â MÃ©moire collective faussÃ©eÂ Â»

Les auteurs des directives sur l’identitÃ© nationale et lâ??intÃ©gration insistent sur la correction de la
Â«Â mÃ©moire collective faussÃ©eÂ Â» des Lettons russophones, en particulier concernant les
Ã©vÃ©nements du 20e siÃ¨cle et l’occupation de la Lettonie par l’Union soviÃ©tique.

Depuis plus de vingt ans, depuis la crÃ©ation du Front Populaire Ã  la fin des annÃ©es 1980, les
rÃ©fÃ©rences au traumatisme de l’occupation soviÃ©tique ont constituÃ© une grande partie du
dÃ©bat politique letton. Dans le contexte letton, l’argumentation utilisÃ©e pour porter un blÃ¢me
historique sâ??appuie sur le principe implicite que les russophones Â«Â Ã©trangersÂ Â» avaient
soutenu le rÃ©gime totalitaire, tandis que les Lettons de souche s’y Ã©taient opposÃ©s.

Il est important de prÃ©ciser quâ??en Lettonie, l’examen public des crimes du passÃ© soviÃ©tique a
Ã©tÃ© essentiellement politique et restreint aux domaines de la lÃ©gislation sur la citoyennetÃ© et
aux politiques de la mÃ©moire. Il n’y a pas eu de jugement au cas par cas de culpabilitÃ© individuelle
pour des actes concrets commis contre des individus ou des groupes de personnes dans l’intÃ©rÃªt
du rÃ©gime soviÃ©tique, et seulement deux hommes ont Ã©tÃ© inculpÃ©s pour des exÃ©cutions de
masse ou des dÃ©portations menÃ©es durant les premiers temps de lâ??occupation soviÃ©tique.
KatjaÂ Wezel, dans un article rÃ©cent, a soulignÃ© Ã  juste titre que l’absence de jugements clairs sur
les culpabilitÃ©s individuelles permet dâ??attribuer un blÃ¢me collectif pour les crimes du rÃ©gime
soviÃ©tique Ã  l’ensemble de la population russophone du pays[4].

Eva-Clarita Onken dÃ©clare quâ??aujourd’hui le paradigme de la souffrance et de l’hÃ©roÃ¯sme Â«Â 
est Ã©tabli avec beaucoup de succÃ¨s comme rÃ©gime dominant de mÃ©moire dans les trois Ã?tats 
baltesÂ Â»[5]. Ce rÃ©gime de mÃ©moire, cependant, Ã©tend les topoi de souffrance et
d’hÃ©roÃ¯sme seulement au groupe ethnique majoritaire (en l’occurrence, les Lettons ethniques),
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laissant au deuxiÃ¨me groupe le plus important (les Russes) le rÃ´le de coupables, collectivement
responsables des souffrances infligÃ©es, ou, du moins, obstinÃ©s et niant collectivement que des
souffrances ont Ã©tÃ© endurÃ©es. Cette impression est renforcÃ©e en partie par l’attitude bien peu
critique des journaux de langue russe publiÃ©s en Lettonie envers les crimes du passÃ© soviÃ©tique.

Le thÃ¨me de la collaboration avec le rÃ©gime soviÃ©tique est Ã  peine reprÃ©sentÃ© dans la
recherche historique en Lettonie[6]. La raretÃ© des discours sur ce sujet, avec le paradigme de la
souffrance et de l’hÃ©roÃ¯sme mentionnÃ© ci-dessus, permet aux politiques et aux leaders d’opinion
dâ??instrumentaliser un discours public fondÃ© sur la prÃ©somption que les Lettons ethniques, en
tant que groupe, ont Ã©tÃ© les victimes, et les Russes ethniques et les Slaves russifiÃ©s, immigrÃ©s
pendant la pÃ©riode soviÃ©tique, ont Ã©tÃ© les coupables. Ce discours exclut le dialogue politique et
les compromis, aussi longtemps que les coupables (non pas comme catÃ©gorie dâ??individus, mais
comme groupe symbolique identifiÃ© comme Ã©tant Â«Â les RussesÂ Â») n’ont pas reconnu leur
culpabilitÃ©.

Comment corriger la mÃ©moireÂ ?

Les directives dâ??intÃ©gration dÃ©fendent ouvertement ce discours en incluant un ensemble
d’indicateurs de rÃ©sultats qui mesurent l’effet dÃ©sirÃ© des politiques de la mÃ©moire parmi les
russophones. Ces indicateurs sont censÃ©s mesurer Â«Â le pourcentage des habitants russophones
qui considÃ¨rent que les dÃ©portations (de citoyens lettons) en SibÃ©rie en 1949 ont Ã©tÃ©
lâ??Ã©vÃ©nement le plus tragique dans l’histoire de la Lettonie au 20e siÃ¨cleÂ Â» (devant passer de
13Â % aujourdâ??hui de tous les russophones Ã  25Â % en 2018), et le pourcentage de russophones
qui pensent Ã  tort que la Lettonie a adhÃ©rÃ© volontairement Ã  l’Union soviÃ©tique (devant chuter
de 55Â % Ã  25Â %). Il n’est proposÃ© aucun indicateur pour mesurer, par exemple, le pourcentage
de citoyens, tous groupes ethniques confondus, qui perÃ§oivent l’Holocauste comme une tragÃ©die
nationale, ni pour mesurer le pourcentage de Lettons de souche qui admettent que des personnes de
leur groupe ethnique ont collaborÃ© avec le rÃ©gime soviÃ©tique.

Les mÃ©thodes suggÃ©rÃ©es par les directives pour corriger la mÃ©moire collective des Lettons
russophones sont assez vagues, mais comprennent, de faÃ§on significative, la suggestion quâ??un
contrÃ´le plus Ã©troit de l’enseignement d’histoire dans les Ã©coles des minoritÃ©s serait une bonne
idÃ©e. L’insistance sur le contrÃ´le (plutÃ´t que sur le dialogue ou le dÃ©bat) est caractÃ©ristique des
politiques linguistiques jusqu’Ã  aujourdâ??hui. Les directives poussent cette approche un peu plus
loin, en suggÃ©rant que le contrÃ´le pourrait Ãªtre Ã©tendu aux sphÃ¨res oÃ¹ la mÃ©moire sociale est
reproduite.

En montrant ouvertement du doigt la communautÃ© russophone de Lettonie comme seule partie de la
sociÃ©tÃ© Â«Â en fauteÂ Â», les auteurs des directives d’intÃ©gration ont, conformÃ©ment Ã  une
tradition de politique ethnique rÃ©pandue en Europe centrale et orientale, choisi une Â«Â mÃ©thode
de communication politique qui complique le dialogue civique par sa simple nature opposÃ©e au
dialogueÂ Â»[7]. La rÃ©ception nÃ©gative du nouveau document par la communautÃ© russophone de
Lettonie (comme on peut lâ??observer dans les mÃ©dias locaux de langue russe et parmi les
organisations des minoritÃ©s ethniques) confirme cette observation.

Comme auparavant (durant les annÃ©es de l’indÃ©pendance recouvrÃ©e), y compris lors des
discussions intenses autour de lâ??entrÃ©e potentielle du Centre de l’harmonie dans la coalition
gouvernementale au mois dâ??octobre 2011, non seulement la notion d’occupation mais Ã©galement
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l’attribution de la culpabilitÃ© pour cette occupation au seul parti politique Ã©lu avant tout par des
russophones, ont fait partie de la rhÃ©torique des membres de VienotÄ«ba.

MÃªme aprÃ¨s naturalisation (et donc acceptation formelle de la continuitÃ© de la RÃ©publique de
Lettonie fondÃ©e en 1918), les nouveaux citoyens russophones et les politiques Ã©lus en majoritÃ©
par ces citoyens (Centre de lâ??Harmonie) sont considÃ©rÃ©s par certains porte-paroles de 
VienotÄ«ba comme intrinsÃ¨quement suspects et indignes de gouverner le pays dont ils sont devenus
les citoyens.

Conclusions

Il est vrai que les concepts de souverainetÃ© et de nation diffÃ¨rent considÃ©rablement en Europe, et
ces diffÃ©rences conceptuelles, on le comprend, marquent fortement les politiques de citoyennetÃ©.
Comme R.Â Baubock, B.Â Perchinig et W.Â Sievers le soulignent dans leur Ã©tude sur la
citoyennetÃ© dans la nouvelle Europe, contrairement aux anciens, la plupart des nouveaux Ã?tats
membres n’ont pas existÃ© en tant qu’Ã?tats indÃ©pendants dans leurs frontiÃ¨res actuelles avant le
20e siÃ¨cle, et leurs relations avec l’ethnicitÃ©, la citoyennetÃ© et l’appartenance sont complexes[8].

NÃ©anmoins, il existe certains principes fondamentaux de fonctionnement des politiques
dÃ©mocratiques quâ??aucun Ã?tat-nation au sein de l’Union europÃ©enne ne devrait Ãªtre prÃªt Ã 
ignorer. Lâ??un de ces principes est le droit Ã©gal de tous les citoyens (indÃ©pendamment de la
langue maternelle, de l’origine et de lâ??anciennetÃ© de lâ??acquisition de la citoyennetÃ©) Ã 
influencer les politiques actuelles et futures du pays, peu importe les diffÃ©rences Ã©ventuelles entre
leurs prÃ©fÃ©rences culturelles et celles de la population majoritaire. Le second de ces principes est
la libertÃ© d’opinion jusquâ??aux diffÃ©rences sur les questions historiques, mÃªme celles portant sur
la fondation de l’Ã?tat. En niant le fait que la base fondamentale de la participation et de l’intÃ©gration
est la citoyennetÃ© elle-mÃªme, les directives sur l’identitÃ© nationale et lâ??intÃ©gration Ã©branlent
le premier de ces principes. Et en suggÃ©rant que la majoritÃ© devrait simplement enseigner la bonne
interprÃ©tation de l’Histoire Ã  la minoritÃ©, ce document tend dangereusement Ã  Ã©branler le
second.
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NotesÂ :
[1] Cf. www.consilium.europa.eu/uedocs/cms_data/docs/pressdata/en/jha/82745.pdf
[2] Le terme est ambiguÂ : calquÃ© sur lâ??allemand Staatsnation (nation politique ou corps entierdes
citoyens) et dâ??abord utilisÃ© en Lettonie dans ce sens, ce nouvel usage est visiblement un
dÃ©tournement de la signification premiÃ¨re.
[3] Â«Â NacionÄ•lÄ•s identitÄ•tes, pilsoniskÄ•s sabiedrÄ«bas integrÄ•cijas politikas pamatnostÄ•dnes 2012.
– 2018.gadamÂ Â», KultÅ«ras Ministrija, 20 octobre 2011.
[4] Katja Wezel, â??Latviaâ??s Soviet Story. Transitional Justice and the Politics ofCommemorationâ?•, 
AtslÄ?gvÄ•rdi/ Keywords, 2, 2009.
[5] Eva-Clarita Onken, â??The Baltic States and Moscowâ??s 9 May Commemoration: Analysing
Memory Politics in Europeâ??, Europe-Asia Studies, 59:1, 2007, p.31.
[6] MartiÅ?Å¡ KaprÄ•ns constitue une rare exception: â??Then and Now: Comparing the Soviet and
Post-Soviet Experience in Latvian Autobiographiesâ??, AtslÄ?gvÄ•rdi/ Keywords, 2, 2009.
[7] Grigorij MeseÅ¾nikov & OÄ¾ga GyÃ¡rfÃ¡Å¡ovÃ¡, Â«National Populism in SlovakiaÂ», Bratislava:
Institut des affaires publiques, 2008, p.Â 33.
[8] Rainer BaubÃ¶ck, Bernhard Perchinig, Wiebke Sievers, Citizenship policies in the new Europe.
Amsterdam: Amsterdam University Press, 2007.
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